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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Bureau de la Protection de l'Environnement 

ARRÊTE DCE N° 011 . 0% 

ARRETE 
autorisant le Président de Limoges Métropole à exploiter un centre de tri de matériaux valorisables, un 

centre de transfert du verre et un centre de compostage de résidus végétaux, sur le territoire de la 
commune de LIMOGES, au lieu-dit « Petit Beaune ». 

LE PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 
compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre ler du livre V du 
code de l'environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 95-221 du 18 mai 1995 autorisant M. le Maire de LIMOGES à exploiter un centre de tri de 
déchets ménagers et assimilés pré-triès, un centre de transfert de déchets ménagers et assimilés, un centre de 

compostage de résidus végétaux, au lieu-dit « Le Petit Beaune » commune de LIMOGES, 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 25 mai 2009 suite à la visite du site le 15 mai 2009, 

Vu le courrier en réponse de l'exploitant, reçu le 13 janvier 2010, et complété 25 août 2010, 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 3 mars 2011, 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques de ia Haute- 
Vienne en date du 22 mars 2011, 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été communiqué au pétitionnaire conformément à ia loi 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture  



ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

M. le Président de Limoges Métropole est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 

exploiter sur le territoire de la commune de LIMOGES, au lieu-dit « le Petit Beaune », les installations détaillées dans les 

articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

L'arrêté préfectoral n° 95-221 du 18 mai 1995 est abrogé, à l'exception de l'articie 1-1. 

ARTICLE 1,1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation, 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.4. AGREMENT DES INSTALLATIONS 

Sans objet 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

          

Rayon 

Rubrique| Régime Libellé de la rubrique (activité) Activité concernée | d'affichage 
{en km) 

Installation de tri et transit 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non de pr bles 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, pa " des eo ectes 

2714-41 À bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et 2711. | jé Ciives de déchets 1 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant : ménaders 
1. Supérieur ou égal à 1000 m° Volume maximum 

ért 2 js à [ 2 2. Supérieur ou égal à 100 m? mais inférieur à 1000 m présent dans 

l'installation : 2250 m3 

Installations de traitement aérobie (compostage ou stabilisation 
biologique) de déchets non dangereux ou de matière végétale 
brute, ayant le cas échéant subi une étape de méthanisation 
1. Compostage de matière végétale brute, effluents 

d'élevage, matières stercoraires 
a} La quantité de matières traitées étant supérieure ou 

égale à 30 t/j 
b} La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à Gompostege de déchets 

3 t/j et inférieure à 30 tj 
. Compostage de la fraction fermentescible des ordures 4e x 

2780-1 A ménagères (FFOM), de denrées végétales déclassées, de Quantité de matères 3 

rebuts de fabrication de denrées alimentaires végétales, de . 1 

boues de station d'épuration des eaux urbaines, de papeteries, : 

d'industries agroalimentaires, seuls ou en mélange avec des grotton En 
déchets végétaux ou des effluents d'élevages ou des matières q 

stercoraires : 
a) La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 

20 ti 
b} La quantité de matières traitées étant supérieure ou égaie à 

2 tj et inférieure ou égale à 20 t/ 
. Compostage d'autres déchets ou stabilisation biologique, 
  

   



  Rayon 

  

  

  

  

  

  

    

Rubrique | Régime Libellé de la rubrique (activité) Activité concernée |d'affichage 

{en km) 

déchets de métaux non dangereux, d'ailiage de métaux ou de de métaux non 

déchets c'alliage de métaux non dangereux, à l'exclusion des] dangereux issus des 

activités visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712. La surface| collectes sélectives de 

étant: déchets ménagers. 

4. Supérieure ou égale à 4000 m° Surface utitisée : 150 m° 

2. Supérieure ou égale à 100 m° mals inférieure à 1000 m° 
installation de iransit du 

Installation de transit, regroupement où trl de déchets non ere es ds nee 

2715 D dangereux de verre à l'exclusion des installations visées à la $ ne ee ets / 

rubrique 2710, le volume susceptible d'être présent dans gere. 

l'instaliation étant supérieur ou égai à 250 m3 Volume maximum 
° présent dans 

l'installation : 600 m3 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 

pulvérisation, trituration, granulation, néttoyage, tamisage, blutage, 

mélange, épluchage et décortication des substances végétales et 

de tous produits organiques naturels, y compris la fabrication 

Fe d'aiiments composés pour animaux, mais à l'exclusion des activités ! . 

visées par les rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. Broyage ! cvage des 
1. Traitement et transformation destinés à la fabrication de Ensachage Qu compost 

2260 — 2 produits alimentaires d'une capacité de production de produits Broyeur : 310 KW 

b) ° D finis supérieure à 300 ti. Ensacheuse 7 KW Î 

2. Autres installations que celles visées au 1: Station de cribla e:38 

a) La puissance installée de l'ensemble des machines fixes kW ge : 

concourant au fonctionnement de l'installation étant . 

supérieure à 500 kW TOTAL : 355 KW 
b) La puissance installée de l'ensemble des machines 

fixes concourant au fonctionnement de l'installation 

étant supérieure à 100 KW mais inférieure ou égale à 

500 kW 

Fumier, engrais et supports de culture {dépôts de) renfermant des] Stockage de compost 

2171 D matières organiques et n'étant pas l'annexe d'une exploitation Volume maximum Î 

agricole. Le dépôt étant supérieur à 200 m3 stocké : 1800 m3 

Installations de compression fonctionnant à des pressions 

effectives supérieures à 10° Pa, et comprimant ou utilisant des , 

2820 NC fluides inflammables ou toxiques, la puissance absorbée étant Compresseur : 10 kW / 

supérieure à 10 MW 

Accumulateurs (ateliers de charge d'}. La puissance maximale de|Puissance cumulés des 3 

2925 NC [courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à| chargeurs équivalente à Î 

50 KW kW 

Stalions-service : installations, ouvertes ou non au public, où les 

carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les] Pompe de distribution de 

réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou gazole. 

d'aéronefs. Le volume annuel de carburant (liquides inflammables| Volume annuel de gazole 

1435 NC [visés à la rubrique 1430 de la catégorie de référence (coefficient 1) distribué : 60 m3 }   distribué étant : 
1. Supérieur à 8000 m3 
2. Supérieur à 3600 m8 mais inférieur ou égal à 8000 m3   3. Supérieur à 100 m3 mais inférieur ou égal à 3500 m3. 

Quantité équivalente 

415)   ICPE : 12 m3 (coefficient   
  

   



  

Rayon 
Rubrique | Régime Libelié de ta rubrique (activité) Activité concernée | d'affichage 

{en km} 
  

  

Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de) 
4. Lorsque la quantité stockée de liquides inflammables visés à la 

rubrique 1430 susceptible d'être présente est : 
a) supérieure ou égale à 50 t pour la catégorie À 
b) supérieure ou égale à 5 000 t pour le méthanol 
c) supérieure ou égale à 10 000 t pour la catégorie B, 

notamment les essences y compris les naphtes et Stockage de liquides 
kérosènes, dont le point éclair est inférieur à 55T Sophie. our 
{carburants d'aviation compris) une au de 11 Le de 

1432-2 NC d) supérieure où égale à 25 000 t pour la catégorie C, y] q gazole / 
compris les gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage : L 

domestique et mélanges de gazoles) et les kérosènes 1CPEe 2.2 mi Cuofiiant 

dont le point éclair est supérieur ou égal à 55T + 
2. stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 5) 

1430 : 
a) Représentant une capacité équivalente totale supérieure 

à 100 m3 
b} Représentant une capacité équivalente totale supérieure 

à 10 m3 mais inférieure ou égale à 100 m3         
  

A {Autorisation} ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Section Parcelles Lieux-dits 
20, 21, 22, 23, 294, 206, 

288, 299 et 302 

  

« Petit Beaune »           
Limoges KX 
  

ARTICLE 1,2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Sans objet 

ARTICLE 1.2.4, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
- Un centre de tri de matériaux valorisables 
- Un centre de transfert du verre 
- Un centre de compostage de résidus végétaux 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations seront aménagées et exploitées conformément aux indications du dossier de demande d'autorisation. En tout 
état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4,1, DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 4,5,1, IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatibie avec ies auires activités et occupations du sol environnantes. 
Les installations nouvelles doivent être implantées à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 
L'installation ne doit pas surmonter, ni être surmontée de locaux habités ou occupés par des tlers. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES 
Sans objet 

  

 



CHABITRE 5.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de dernande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévus à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1,7,3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Sans objet 

ARTICLE 1.7.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 1.7.5,1, Cas général déclaration 

Sans objet 

Article 1.7.5.2, Cas soumis à autorisation 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant où son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner : 

-  s'its’agit d'une personne physique : 

“nom, 
" _ prénomet 

“domicile du nouvel exploitant 

-___Ss'ils’agit d'une personne morale : 

“sa dénomination ou sa raison sociale, 

* sa forme juridique, 

" l'adresse de son siège social, 

"la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'H permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-30-3, 

L'exploitant joint à la notification, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un 
mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la 
mise en sécurité du site.  



CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

Code de l'environnement — livre V 
31/04/08 |Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 

autorisation 
02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

  

  

23/01/87 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dañs l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement       
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien. et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les modes 
opératoires, les instructions de maintenance et de nettoyage, les vérifications à effectuer et leur fréquence, en conditions 
d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Le personnel d'exploitation doit être particulièrement vigilant pour n'accepter que des chargements de matières autorisées. 

ARTICLE 2.1.3, ENTRETIEN 

Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement netioyés, notamment les voies de circulation 
pour éviter les amas de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières et présenter les garanties correspondantes, 

Les matériels et engins de manutention, les matériels et équipements électriques sont entretenus selon les instructions du 
constructeur et contrôlés conformément aux règlements en vigueur. lls sont appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées. 

Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 2.1.4, VENTILATION 

Les locaux ou zones spéciales de recharge de batteries sont très largement ventilés de manière à éviter toute formation de 
mélange gazeux explosif. Ils respectent les prescriptions réglementaires qui eur sont applicables. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial, La charge des accumulateurs est effectuée 
dans les conditions prévues ci-dessus,  



ARTICLE 2.1.6. CONTROLES ET ANALYSES {INOPINES OÙ NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et d'analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores ou de vibrations, 

Ils seront exécutés par un organisme agréé, Tous les frais engagés à cette occasion seront supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 2.1.6. PERIODES DE TRAVAIL 

Le fonctionnement des installations est autorisé du lundi au vendredi, de 6 H à 21 H. 
Le fonctionnement de nuit ainsi que les samedis, dimanches et jours fériés est interdit. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants…. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3,1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les opérations de nettoyage et d'entretien sont menées de façon 
à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. 

Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou d'enlèvement. Elles sont 
étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d'un sol 
revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières. 

Les accès au site doivent pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent, 

Les éléments légers qui seront dispersés dans et hors de l'établissement doivent être régulièrement ramassés. 

Article 2.3.2, ESTHETIQUE 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
La clôture doit être doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes en fonction de la visibilité. 

ARTICLE 2.3,3, DERATISATION 

L'établissement doit être maintenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé 
avec une entreprise spécialisés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant un an. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est Immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atleinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement, Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de 
modifier l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspection des installations classées n'a pas donné 
son accord. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

 



CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour de l'ensemble des installations et de chaque équipement annexe, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'auforisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- les résultats des mesures de contrôle, des rapports de visite réglementaires et les justificatifs d'élimination des 

déchets. Ces documents devront être conservés pendant 5 ans. 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

Sans objet ‘ 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,11, DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. En particulier, l'exploitant veillera à ce que 
l'établissement ne puisse être à l'origine de fumées épaisses, suies, poussières, gaz toxiques ou corrosifs, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, 

ARTICLE 3,1,3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les mesures spécifiques au compostage sont prévues au titre 12 du présent arrêté. 

ARTICLE 3,1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

L'installation met en œuvre des dispositions pour limiter les envois de déchets notamment lors de ieur chargement / 

déchargement.  



CHAPITRE 5,2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans ie milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des rejets atmosphériques est interdite, Les ouvrages de 
rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets, L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y.avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Les mesures spécifiques au centre de tri sont prévues au titre 10 du présent arrêté. 

ARTICLE 3.2,3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Les mesures spécifiques au centre de tri sont prévues au titre 10 du présent arrêté. 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJET 

L'installation doit être équipée de dispositifs spécifiques pour ne pas être à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les valeurs limites ainsi que les conditions de rejet, spécifiques au centre de tri, sont décrites au titre 10 du présent arrêté. 

Les mesures spécifiques à l'unité de compostage et relatives aux odeurs, sont décrites au titre 12 du présent arrêté. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour Emiter la 
consommation d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le réseau public doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés au minimum une fois par mois. Le résultat de ces mesures doit être 

_ enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les prélèvements sur le réseau d'eau incendie sont interdits. 

La réfrigération en cireuit ouvert est interdite, 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

Sans objet 

ARTICLE 4.1,3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1,3,1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoier les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. Ces dispositifs sont contrôlés au moins une fois par an. 

Article 4,1,3.2, Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Sans objet 

ARTICLE 4,1.4, ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Sans objet  



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le 

voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation 

des constructions et réseaux d'assainissement, et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 

directement ou indirectement des gaz toxiques ou inflammables. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ‘ 

- les ouvrages de toutes sortes {vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne où &1 

milieu). 

Le plan des réseaux est annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident ou d'incendie, déversement de 

matières dangereuses vers les égouts ou le milieu naturel, Leur évacuetion éventuelle doit se faire sans dilution dans les 

conditions prévues à l'article 4.3.9.1 ci-dessous, 

A défaut, elles doivent être éliminées dans les installations autorisées à cet effet. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1, Protection contre des risques spécifiques 

Sans objet 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non 

susceptibles d'être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un 

prélèvement aisé d'échantillon. 

* Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir 

sur le site les eaux d'extinction d'un incendie ou l'écoulement d'un accident de transport, Une consigne définit les modalités de 

mise en œuvre de ces dispositifs. 

Un dégrilleur automatique sera mis en place avant la fin du premier semestre 2011 afin d'améliorer la gestion des eaux 

résidueires de la plate-forme de compostage. Ce dispositif permettra d'éviter tout débordement du bassin. 

La buse de by-pass du fossé de collecte des lixiviats sera également rehaussée afin de réduire les risques de rejets aux milieux 

naiurels lors des encombrements de la grille. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3,1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux résiduaires (eaux de ruissellement de la plate-forme de compostage et lixiviats + usées vannes) ; 

- es eaux pluviales (eaux de ruissellement de voirie, de toiture et de l'aivéole à verre).  



ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La difution des effluents est interdite. En aucun cas eile ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou ceiles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement, 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe({s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3,3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations, 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées, 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les seules installations de traitement sont des séparateurs d'hydrocarbures. Ces équipements doivent être régulièrement 
entretenus et les déchets qui y sont collectés doivent être éliminés dans une installation autorisée à cet effet. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 

Eaux résiduaires (eaux de ruissellement de la plate-forme de 
compostage et lixiviats + eaux vannes) 
Réseau d'assainissement 

  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Station de traitement collective 

Conditions de raccordement 

Conditions de rejet 

Dégrillage pour les eaux de ruissellement de la piate-forme de 
compostage ef les lixiviais, 
Station d'épuration de la ville de Limoges 
Nots interne pour le déversement des effiuents du centre de recyclage 
de Beaune les Mines au réseau public d'assainissement de la station 
d'épuration de la ville de Eimoges 
Respect des prescriptions fixées par la convention 

  

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

Conditions de rejet 

Eaux pluviales (eaux de ruissellement de voirie, de toiture et de 
l'alvéole à verre) 
Bassin d'orage en terre de 530 m° puis milieu naturel (bois) 
Séparateur d'hydrocarbures pour les eaux susceptibles d'être polluées 
Respect des prescriptions de l'arrêté d'autorisation {une analyse     annuelle) 

  

Article 4,3.5.1, Repères internes 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
Îls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. ‘ 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L,1331-10 du code de la santé publique, Cette 
autorisation est iransmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4,3.6.2, Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

  

 



Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4,3.6,3. Equipements 

Sans objet 

ARTICLE 4.3,7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ETABLISSEMENT ‘ 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1, Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau fublic, les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant 
que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

e)_ Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans le réseau d'assainissement collectif : 
  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Valeur limite 
PH {NFT 90-008) 5,5 — 8,5 (9,5 en cas de neutralisation chimique) 
Température < 30°C 

b)__ Rejet dans le réseau d'assainissement collectif : point de rejet n°1 
Paramètre Valeur limite 

Matières en suspension (NTF 90-105) < 600 mg/l si le flux est supérieur à 15 kg/ 
PCO (sur effluent brut) (NTF 90-101) < 2000 mg si le flux est supérieur à 45 kg/j 
DBO5 (sur effluent brut) (NTF 90-103) < 800 mg si le flux est supérieur à 15 kg/j 
Hydrocarbures (NTF 90-144) < 10 mgfi si le flux est supérieur à 100 gñ 
Azote Total, exprimé en N < 180 mg/ 

Enosphore total, exprimé en P (NFT 80- |, 50 mg/l 

} 
Plomb < 0.5 mg/ 
Chrome < 0.5 mg 
Quivre < 0.5 mg/l 
Zinc et composés <2 mg/ 
indice phénols 0,3 mg/i si le flux est supérieur à 3 gfi 
Chrome hexavalent 0,1 mg! si le flux est supérieur à 1 g/i 
Cyanures totaux 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 4 gñ 
AOX 5 mgfi si le flux est supérieur à 30 gf 
Arsenic 0,1 mgi si le flux est supérieur à 4 g/i 
Métaux totaux 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 gi     
  

c)_ Rejet dans le milieu naturel : point de rejet n°2 
  

  

Paramètre Vateur limite 
Matières en suspension totales (NTF 90- | Flux journalier maximal inférieur ou égal à 15 kg/ : 100 mg/l 
105) Flux journalier maximal supérieur à 15 kg/j : 36 mg 
  

Flux Journalier maximal inférieur ou égal à 50 kg/ : 300 mg/ 
Flux journalier maximal supérieur à 50 kg : 125 mg/ 
Flux journalier maximal inférieur ou égal à 45 kg/ : 100 mg/l 

Flux journalier maximal supérieur à 15 kgñi : 30 mg/l 
La concentration ne doit pas dépasser 10 mg! si le flux est supérieur à 100 

DCO (sur effluent brut) (NTF 90-101) 
  

DBOS {sur effluent brut) (NTF 90-103) 
  

Hydrocarbures totaux (NTF 90-114) 
  

kg/i 
Flux journalier maximal supérieur ou égal à 50 kg/j : 30 mg/l 

Azote total Flux journalier maximal supérieur ou égal à 160 kgfj : 15 mgf 
Flux journalier maximal supérieur ou égal à 300 kg : 10 mgf 
Flux journalier maximal supérieur ou égal à 15 kg/j : 10 mg/l 
  

  

  

  

  

Phosphore total Flux journalier maximal supérieur ou égal à 40 kg/j : 2 mg/l 
Flux journalier maximal supérieur ou égal à 80 kgñ : 1 mg/l 

Plomb < 0.5 mgf 
Chrome < 0.5 mgf 
Cuivre < 0.5 mgit 
Zinc et composés < 2 mg/l 
      indice phénais 0,3 mar si le flux est supérieur à 3 gf 
  

   



  

  

  

  

  

Chrome hexavalent 0,1 mg/l si le flux est supérieur à Î g/ 
Cyanures totaux 0,1 mg/l si le flux est supérieur à 1 gé 
AOX 5 mg si le flux est supérieur à 30 g/ 
Arsenic 0,1 mg! si le flux est supérieur à 1 gf 
Métaux totaux 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/     
  

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d'eau. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double de 
ces valeurs limites de concentration. 

Article 4,3,9.2, Rejets internes 

Sans objet 

ARTICLE 4.3,10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques devront être évacuées où traitées conformément à la réglementation en vigueur 

ARTICLE 4.3,41. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales collectées sur les aires étanches doivent transiter par un débourbeur-déshuileur avant rejet. Le 
dimensionnement de ce dispositif doit être effectué selon les règles de l'art. !| doit être régulièrement entretenu et les déchets 
qui y sont collectés doivent être éliminés dans une installation autorisée à cet effet. 

ARTICLE 4,3,12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Sans objet. 

ARTICLE 4.3,13, ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES REJETS EN CAS DE SECHERESSE 

Sans objet 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1,3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souierraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éveniuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L611-1 du code de l'environnement. 1! s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.6. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5,1.6, TRANSPORT 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au tite du code de 
l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement, Un registre des déchets dangereux 
produits (nature, tonnage, filière d'élimination) est tenu à jour. L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet 

  

 



ces déchets à un tiers et doit être en mesure d'en justifier l'élimination : les documents justificatifs doivent être conservés trois 
ans et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5,1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention 

des envols, des infiltrations dans le sal, des odeurs), et doivent être évacués régulièrement. 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Sans objet 

ARTICLE 5,1.9, AGREMENT DES INSTALLATIONS ET VALORISATION DES DECHETS D'EMBALLAGES 

Sans objet 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et expioitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens, 

ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance 

pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2,1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainst que les 

dimanches et jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant dans : : | Emergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée {incluant le bruit N : 

de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

  

        
Supérieur à 35 dB(A) et Inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

  

ARTICLE 6.2,2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6,2,2,1, Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Altant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A} 60 dB(A)       
  

Article 6.2.2.2, Installations existantes 

Sans objet  



CHAPITRE 6.5 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circufaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

Sans objet 

ARTICLE 7,1.2, ZONAGE INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Sans objet 

ARTICLE 7,1,3, INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

Sans objet 

CHAPITRE 7,2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,2.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et je plan de circulation à l'intérieur de 
l'établissement. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur minimale 
de 2 mètres, empêchant l'accès au site. Un portail fermant à clé interdira l'accès au site en dehors des heures d'ouverture. 

L'établissement dispose d'une aire d'attente pour camions, de façon à prévenir le stationnement de véhicutes en attente sur les 
voies publiques. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend Îes dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
En l'absence de personnel d'exploitation, les locaux ou la clôture entourant les installations doivent être fermés à clef. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance directe où indirecte d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation. 

Article 7.2,1.2, Caractéristiques minimales des voies 

Sans objet 

ARTICLE 7.2.2, BATIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Le so! des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des déchets doit être 
étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellèment et les 
eaux d'extinction d'incendie éventuelles. Les eaux recueillies sont traitées conformément à l'article 4.3.9,1 

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter 
l'accrochage des matières. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne frès explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises.  



ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
aïteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5, CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, indépendant ou séparé des 
bâtiments par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication avec les autres bâtiments se falt soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de 
degré t heure. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des locaux (bureaux exceptés) ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7,3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
-  Pinterdiction de fumer; 
-  Pinterdiction de tout brüage à Fair libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu»; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7,3.2. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents, 

ARTICLE 7.3.3, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7,3,4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosibie et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétebli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7,3.4,1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un «permis de feu» et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant où une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.  



Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3,5, SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Sans objet 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Sans objet 

CHAPITRE 7,5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation, 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'exploitant doit avoir à sa «isposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par la réglementation en 
vigueur. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5,3, RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un tiquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 650% de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence, 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 7.6.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et de limiteurs de remplissage. 

ARTICLE 7.6.6, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7,5.6., STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les stockages sont effectués de manière à ce que toutes les voies et issues soient largement dégagées. Les matériels non 
utilisés sont regroupés hors des allées de circulation,  



ARTICLE 7.6,7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Le stationnement des véhicules devant les issues ou sur les voies de circulation n'est autorisé que pendant le temps des 
opérations de chargement et déchargement, 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiès) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5,8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7,6,1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'activité doit être organisée de manière à réduire les risques de propagation d'un incendie. L'établissement est doté de moyens 
adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
Ces équipements sont repérés et facilement accessibles, 

ARTICLE 7,6.,3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de l'installation et du lieu 
d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.6.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

Les moyens de lutte contre l'incendie spécifiques au centre de tri et aux installations de compostage sont détaillés aux titres 10 
et 12 du présent arrêté. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou du « permis de feu », 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur, 
- Les mesures à prendre en cas de défaillance sur un système de traitement et d'épuration, 
- Les procédures d'urgences en cas de réception de déchets non admissibles, 
- L'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident, 
- Les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes.  



ARTICLE 7.6,7. PROTECTION DES POPULATIONS 

Sans objet 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Sans objet 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
‘ INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 
L'épandage des déchets et des effluents est interdit. 

CHAPITRE 8.2 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 
Sans objet. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9,4 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9,1,1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICEÉE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Sans objet 

CHAPITRE 9,2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9,21. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Sans objet 

ARTIGCÉE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES ET DES EAUX PLUVIALES 

Des analyses semestrielles seront effectuées sur les effluents aqueux rejetés au milieu naturel (eaux pluviales) et dans le 
réseau d'assainissement collectif (eaux résiduaires), En ce qui concerne les eaux résiduaires (eaux industrielles) rejetées dans 
le réseau d'assainissement collectif, cés analyses seront effectuées en sortie de site, avant mélange avec les eaux usées 
issues du réseau collectif public. Elles porteront sur les paramètres définis à l'article 4,3.9,1-du présent arrêté. 

Ces analyses seront réalisées par un organisme agréé ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Sans objet 

ARTICLE 9,2,4, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Sans objet 

 



ARTICLE 9.2.5, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par ün organisme où une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées conformément à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 et en limite de propriété. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète, Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résuliats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs 
au sulvi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 

ARTICLE 9,3,3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Sans objet 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L'EPANDAGE 

Sans objet 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Sans objet 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9,4.1.1, Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

-_ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 

accidentelte, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en sait le cheminement, ainsi que dans les déchets 

éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 9.4,1.2, Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classéés un rapport d'activité comportant une synthèse des 

informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation 

des installations dans l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance. 

Article 9,4,1.3, Information di: public 

IlL'est créé une commission locale d'information et de surveillance présidée par le préfet ou son représentant, 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

Sans objet 

ARTICLE 9.4,3. BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS ; EAUX 
SUPERFICIELLES-EAUX SOUTERRAINES-SOLS) 

Sans objet 

ARTICLE 9.4.4, BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l'environnement. Le bilan 
est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. (Préciser éventuellement la date de remise) 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 

contient notamment :  



- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

- une synthèse des moyens acluels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- tes conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 

situation des installations de l'établissement 

- des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de téchniques répondant 

aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre 

permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 

cette condition dans leur demande d'autorisation) : 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

  

TITRE 10 —- CENTRE DE TRI 
  

CHAPITRE 10.1 CARACTERISTIQUES 

ARTICLE 10.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Le centre de tri se compose d'un bâtiment abritant : 

- Une zone de stockage, 

- Une chaîne de ti composée de convoyeurs, d'un crible rotatif pour séparer les grands corps plats des autres 

matériaux, de deux balistiques pour séparer les petits corps plats des corps creux, d'un électro-aimant et de 3 lignes 

de tri pour affiner le tri, 

- Une presse à paquets et une presse à balles. 

La capacité moyenne annuelle de la chaîne de tri est de 18 000 tonnes. 

ARTICLE 10.1.2. DECHETS 

Les déchets admis sont les déchets ménagers et assimilés recyclables secs, provenant des collectes sélectives en porte à 

porte ou des collectes par apport volontaire. 

Sont interdits : 
- Les ordures ménagères brutes, 
- Les déchets indusirisis spéciaux, 
- Les déchets d'activité de soins, 

- Les déchets présentant l'une des caractéristiques suivantes : explosif, inflammable, radioactif, non pelletable, 

pulvérulent, non conditionné, contaminés. 

Les déchets parviendront de communes ou de syndicats intercommunaux du département de la HAUTE-VIENNE, 

Les déchets interdits identifiés lors des opérations de tri sont isolés, stockés dans des dispositions adaptées et orientés dans 

les meilleurs délais vers les filières autorisées. 

CHAPITRE 140.2 AMENAGEMENT ; 

ARTICLE 10.2.1, TOITURE 

La toiture doit être réalisée en éléments incombustibies. Elle doit comporter au moins sur 2 % de sa surface des éléments 

permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont 

obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la 

surface est au moins égale à 0,5 % de la surface totale de la toiture, La commande manuelle des exutoires de fumée doit être 

facilement accessible depuis les issues de secours. 

ARTICLE 10.2.2, DÉCHETS 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement délimitées, 

séparées et clairement signalées. 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire, en 

dehors de ces aires.  



CHAPITRE 10.3 EXPLOITATION 

ARTICLE 10,3.1. SURVEILLANCE DU SITE 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, L'ensemble du personnel 
intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets triés dans l'établissement. 

ARTICLE 10.3.2, RECEPTION 

Les bennes de déchets réceptionnés sur le site sont triées dès leur arrivée. Les matériaux sont traités par filière dans la 
continuité de l'opération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, dans les conditions normales d'exploitation. 

ARTICLE 10.3.3. ENREGISTREMENT 

> Déchets entrants : 
Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, l'heure, le nom du producteur, la nature, la quantité de déchets 
reçus et l'identité du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule, l'opération subie par les déchets dans l'installation et 
des observations s’il y a lieu. |} est systématiquement établi un bordereau de réception. 

> Déchets sortants : 
Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de valorisation ou d'élimination, la nature 
et la quantité de chaque déchet expédié, l'identité du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule et le code du 
traitement qui va être opéré. 

Les registres où sont mentionnées ces données sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

ARTICLE 10.3.4. STOCKAGES 

Le stockage des déchets et des produits triés, transitant dans l'installation doit s'effectuer dans des conditions limitant les 
risques de pollution (prévention des envois, des infiltrations, des odeurs). La durée moyenne de stockage des déchets ne 
dépasse pas neuf mois. 

ARTICLE 10.3.5. TRANSPORT DES DECHETS 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envois. En particulier, s'il est fait usage de 
bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet avant le départ de l'établissement. 

ARTICLE 10.3.6. CONTROLE DES DECHETS A LEUR ARRIVEÉE SUR LE SITE 

Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de la conformité avec le 
bordereau de réception. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification de déchets 
non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du déchet, le retour immédiat 
du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et l'information de l'inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 10.4 PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 10,41, LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les moyens de lutte contre l'incendie, conformes aux normes en vigueur, comportent au minimum : 
-. des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant un risque 

spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produtis stockés ; 

- des robinets d'incendie armés répartis dans les locaux et situés à proximité des issues : ils sont disposés de telle sorte 
qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel; 

- un réseau d'eau pulic ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre, d'un 
modèle incongelable et comportant des raccords normalisés, Ce réseau ainsi que si nécessaire la réserve d'eau de 
l'établissement sont capables de fournir le débit nécessaire à l'alimentation des robinets d'incendie armés et 
Palimentation, à raison de 60 m3/h chacun, des poteaux ou bouches d'incendie. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la rapidité de 
mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

ARTICLE 10.4.2. ISSUES DE SECOURS 

Des issues de secours doivent être prévues en nombre suffisant et réparties dans les locaux de façon à éviter les culs de sac. 

ARTICLE 10.4.3, 

Sauf le cas échéant, dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des ateliers et dépôts, il est interdit :  



- de fumer; 
- d'apporter des feux nus ; 
- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement clos. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 
- aspiration des poussières dans la zone de travail ; 
-_ délivrance d’un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes particulières. 

Le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne 
particulière peuvent être établis, soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais doivent être signés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure, ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. . 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée. 

CHAPITRE 10,5 PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

ARTICLE 10.6,1. 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant 
de collecter et canaliser autant que possible les émissions. 
Ces dispositifs après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins 
d'anaiyses. 

Le débouché des cheminées ne doit pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). H doit dépasser 
d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

ARTICLE 10.5.2. VALEURS LIMITES 

Les gaz rejetés à l'atmosphère après captation ne doivent pas compter plus de 100 mg/Nm3 de poussières, Si pour certains 
exutoires, le débit massique est susceptible d'être supérieur à 1 kg/heure, la valeur limite est alors de 40 mg/Nm3 de 
poussières. 

ARTICLE 10.5.3. 

Le brülage à l'air libre est interdit. 
L'incinération de déchets ne peut être réalisée que dans une installation spécifiquement autorisée. 

CHAPITRE 10,6 DECHETS 
Les déchets non recyclables résultant du tri doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés 5 ans. 

À l'issue du tri, les produits recyclables doivent être traités dans des installations autorisées ou déclarées à cet effet, ce que 
l'exploitant doit être en mesure de justifier. 

CHAPITRE 10.7 FIN D'EXPLOITATION 
Le démantèlement doit faire l'objet de prescriptions spécifiques portant notamment sur l'évacuation des déchets et produits 
dangereux et sur les contrôles des pollutions éventuelles du soi ou de l'eau souterraine. 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées. Elles sont si possible enlevées, 
sinon elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte (sable, béton maigre). 

  

TITRE 11 - CENTRE DE TRANSFERT DU VERRE 
  

CHAPITRE 11.1 CARACTERISTIQUES 

ARTICLE 41.1,1, 

Le centre se compose d'une fosse ou d'une aire de réception permettant le stockage de 600 m3 de verre. 

ARTICLE 11.1.2. DECHETS 

Les déchets admis sont les déchets de verres issus des collectes ménagères. 

Sont interdits :  



- les déchets industriels spéciaux, 

- les déchets d'activité de soins, 
- Les déchets présentant l'une des caractéristiques suivantes: explosif, inflammable, radioactif, non pelletable, 

pulvérulent, non conditionné, contaminés. 

CHAPITRE 14.2 AMENAGEMENT 

ARTICLE 11.2,1, AIRE DE STOCKAGE 

La fosse ou l'aire de réception sera construite en matériaux très robustes, susceptibles de résister aux chocs ; elle sera 
étanche. 

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter 

l'accrochage des matières. 

CHAPITRE 11.3 EXPLOITATION 

ARTICLE 11.3,1. 

L'exploitation devra toujours être en mesure de justifier l'origine, la nature et les quantités de déchets qu'il reçoit par les bons de 
réception signés par le livreur dans le cas où il s'agit de résidus urbains apportés par des particuliers, par le contrat passé avec 
une collectivité dans le cas d'ordures ménagères régulièrement collectées. 

Les registres où sont mentionnées ces données sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 11.3,2, EAUX 

Des analyses seront réalisées tel que précisé à l'article 9.2.2 du présent arrêté. 

  

TITRE 12 - CENTRE DE COMPOSTAGE 
  

CHAPITRE 12.1 GENERALITES 

L'instailation de compostage comprend au minimum : 
- une aire* (ou équipement dédié) de réception/tri/contrôle des matières entrantes ; 

- une aire* {ou équipement dédié) de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci ; 

- une aire* (ou équipement dédié) de préparation, le cas échéant ; 
- une aire* (ou équipement dédié) de fermentation aérobie ; 
- une aire* (ou équipement dédié) de maturation ; 
- une aire (ou équipement dédié) d'affinage/criblage/formulation, le cas échéant ; 

- une aire de stockage des composts et déchets stabilisés avant expédition, le cas échéant. 

A l'exception de celles qui sont abritées dans un bâtiment fermé, ces différentes aires sont situées à 8 mètres au moins des 

limites de propriété du site. 

La capacité maximale de production de compost est de 6500 tonnes par an. 

CHAPITRE 12.2 EXPLOITATION 

ARTICLE 12.2.1. PROCEDURE D'ADMISSION | 

Les matières admises sont les déchets verts, soit collectés sur les déchetteries, soit apportés sur place par les professionnels 

d'entretien d'espaces verts, où encore provenant des services municipaux. 

Le compostage se fera sans apport d'autres matières organiques ou de boues de station d'épuration. 

Les déchets susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que possible, le cas 

échéant après fragmentation, être mélangés avec des produits présentant des caractéristiques complémentaires, dont 

l'installation doit disposer en quantité suffisante. 

L'exploitant élabore un cahier des charges définissant la qualité des déchets admissibles. Avant la première admission d'un 

déchet dans son installation, et en vus d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la 

collectivité en charge de la collecte, une information préalable sur la nature et l'origine du déchet, et sa conformité par rapport 

au cahier des charges. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges et des informations 

préalables qui lui ont été adressées.  



Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature différente de celle prévue par le présent 
arrêté et susceptible d'entraîner un changement notable est portée à la connaissance du préfet. 

ARTICLE 12.2.2, REGISTRE ENTREE/SORTIE ET DOCUMENTS 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l'admission et à un contrôle 
visuel à l'arrivée sur le site. 

Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant : 
- la date de réception, l'heure, l'identité du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule et les quantités reçues : 

l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine avec la référence de 
l'information préalable correspondante ; 

- la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature 
- la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du déchet stabilisé sur l'aire 

de stockage des matières traitées ; 
- des observations s'il y a lieu. 

il est systématiquement établi un bordereau de réception. 

Les livraisons refusées sont également mentionnées dans le registre, avec mention des motifs de refus et de la destination des 
déchets refusés indiquée par le producteur où la collectivité en charge de la collecte de ces déchets, 

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants ou indésirables est 
interdit, 

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant : 
- la date d'enlèvement de chaque lot ; 
- la nature, la quantité enlevée et les caractéristiques du compost par rapport aux critères spécifiés au chapitre 12.2.5 ci- 

après, et la référence du lot correspondant : 
- l'identité et les coordonnées du client. 

Les registres où sont mentionnées ces données seront archivés pendant une durée minimale de 10 ans et tenus à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées. 

Un bilan de la production de compost sera établi annuellement, avec indications de la production journalière correspondante, et 
sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 12.2.3. CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts et déchets stabilisés, 
selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet, Les produits finis et déchets destinés à un retour au sol doivent 
être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité. 

Tout stockage extérieur, même temporaire, de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit, 

La hauteur maximale des andains est limitée en permanence à cinq mètres sous réserve que cette hauteur n'entraîne pas de 
nuisances et n'ait pas d'effet néfaste sur la qualité du compost, 

La durée d'entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an. 

L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de l'ensemble des composts 
fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période pendant laquelle les sorties du site ne sont pas 
possibles. 

ARTICLE 12.24. CONTROLE ET SUIVI DE PROCEDE 

La gestion doit se faire par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu'à la cession du compost, Un lot 
correspond à une quantité de matières fertilisantes ou de supports de culture fabriqués ou de produits dans des conditions 
supposées identiques et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes. 

*_ L'exploitant tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes informations utiles concernant la conduite de la 
dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes 
etles matières sortantes après compostage. 
Les informations suivantes sont en particulier reportées sur ce document : 

- nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 
- mesure de température et d'humidité relevées au cours du process ; 
- dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains 

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur et à une fréquence d'au 
moins trois mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie, 
Lorsque la ventilation du mélange en fermentation est réalisée par aspiration à travers l'andain, la température enregistrée est 
la température moyenne de l'air extrait sous l'andain. 

La durée du compostage doit être indiquée sur chaque lot, 

 



Exploitation et déroulement du procédé de compostage 
Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérabie de la matière, avec aération de la matière obtenue 
par retournements et/ou aération forcée. Cette phase aérobie est conduite selon les dispositions indiquées dans le tableau ci- 
dessous, 

  

  

  

PROCEDE PROCESS 
Compostage ou stabilisation biologique avec aération par |3 semaines de fermentation aérobie au minimum 
retournements au moins 3 retournements 

3 jours au moins entre chaque retournement 
55°C au moins pendant une durée minimale totale de 72 
heures   

  

Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées dans la zone correspondante est au minimum 
de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas d'aération forcée. 

A l'issue de la phase aérobie, le compost est dirigé vers la zone de maturation, 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies au niveau du 
stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de maturation. 

Ce document de suivi sera régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
pendant une durée minimale de dix ans. 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de recevoir un 
traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation, 

ARTICLE 12.2.5. UTILISATION DU COMPOST 

Sans préjudice de l'application des dispositions de la réglementation en vigueur relative aux matières fertilisantes et supports de 
culture, l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Pour chaque matière intermédiaire, l'exploitant doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44- 
051 concernant les éléments traces métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés. Il tient les justificatifs relatifs 
à la conformité de chaque lot à a disposition de l'inspection des installations ciassées, 

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le compost produit, l'exploitant doit se conformer aux dispositions des 
articles L, 255-1 à L. 2565-11 du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières fertillisantes et supports de culture. 
Pour pouvoir être utilisé comme matière première pour fabriquer une matière fertilisante où un support de culture, le compost 
produit doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans les tableaux ci-dessous. Pour utiliser ou mettre sur le 
marché, même à titre gratuit, la matière fertilisante ou le support de cuiture ainsi obtenu, l'exploitant doit se conformer aux 
dispositions des articles L. 255-1 à L. 2565-11 du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières feriilisantes et supports 
de culture. 
Les justificatifs nécessaires seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle 
chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 
À défaut de disposer d'une homologation, d'une autorisation provisoire de vente, d'une autorisation de distribution pour 

expérimentation, ou d'avoir un compost ou une matière conforme à une norme d'application obligatoire, l'exploitant doit 

respecter les dispositions règlementaires en matière d'épandage. 

Seuils en éléments-traces métalliques et en substances organiques 

Tableau 1 a - Teneurs limites en éléments-traces métalliques 

VALEUR LIMITÉ FLUX CUMULÉ MAXIMUM 
ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES dans les matières organiques apporté par les matières à épandre 

: ’ mitligrammes par kilogramme MS en 10 ans (grammes par mètre carré 

admium - ° 10 :" 0,015 

Chrome 4 000 1,5 

uivre 4 000 1,5 

roure 10 0,05 

ickel 200 0,3 

lomb 800 1,5 

nc 3 000 4,5 

hrome + cuivre + nickel + zinc 4 000 6   Tableau 1 b - Teneurs limites en composés-fraces organiques 

  

 



  

  
  

  

      

      
    

      
    

: VALEUR LIMITE FLUX CUMULE MAXIMUM 
COMPOSES.TRACES dans les matières organiques apporté par les matières à épandre en 10 ans 

{milligrammes par kilogramme MS) {milligrammes par mètre carré) 
Cas général ] Epandage sur pâturages | Cas général | Epandage sur pâturages 

Total des 7 principaux 
PCB * 0,8 0,8 1,2 1,2 

Fluoranthène 5 4 | 75 | 6 ] 
Benzo(b}fluoranthène 2,5 2,5 | 4 à 1] 
Benzo(a)pyrëne 2 | 1,5 | 3 2 |               
            F PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180. 

] 
  

ARTICLE 12.26, PROPRETE 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des insectes et des rongeurs, et pour éviter la 
prolifération de mauvaises herbes sur le tas de compost, et ce sans altération de celui-ci. 

CHAPITRE 12.3 PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 12,3.1. LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

L'établissement sera pourvu de moyens de lutte contre l'incendie adaptés (extincteurs, tas de sable,.….), 

Une aire au moins égale à la surface de l'andain de fermentation où de maturation le plus important, est maintenue libre en 
permanence dans l'enceinte de l'installation pour facüliter l'extinction en cas d'incendie, 
La distance entre chaque andain sera de un mètre. 

L'accès aux différentes aires de l'installation est conçu de façon à permettre l'intervention dés services d'incendie et de secours, 

ARTICLE 12.3.2, EAUX 

Toutes les aires sont imperméabies et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité, les jus 
et les éventuelles eaux de procédé, 

Les eaux résiduaires provenant de la plate-forme de compostage transiteront par un bassin de décantation de 150 m3 avant 
rejet vers la station d'épuration de la ville de Limoges. ° 

Les eaux de la chaussée aux abords du locat de criblage transiteront par un réseau collecteur avant traitement par un 
débourbeur puis rejet vers la station d'épuration de la ville de Limoges. Les travaux de mise en conformité seront réalisés avant 
la fin du 1% semestre 2011. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement et l'accumulation des eaux pluviales au niveau 
des aires de l'installation de compostage. 

ARTICLE 12,3.3. AIR / ODEURS 

L'exploitant veille à assurer l’aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation anaérobie à tous les stades 
de leur présence sur le site. 

Les poussières, gaz et composés odorants produits par les sources odorantes sont, dans la mesure du possible, captés à la 
source et canalisés. 

Les effluents gazeux canalisés sont acheminés avant rejet vers une installation d'épuration des gaz. 

Dans le cas de sources potentielles d'odeurs de grande surface non confinées (aire de stockage, andains, bassin de rétention 
des eaux...) celles-ci sont implantées et exploitées de manière à minimiser ja gêne pour le voisinage, 

CHAPITRE 12,4 PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 
Des mesures de concentration en gaz odorants suivants seront réalisées en limite de site sous les vents dominents : 

- hydrogène sulfuré (H2S) 
-  ammoniac (NH:) 
-  mercaptans 

Elles seront réalisées avec une méthode dont les seuils de mesures sont inférieurs à : 
- hydrogène sulfuré (H2S) . : 0,3 mg/m° 
-  ammoniac (NH:) : 0,2 mg/m° 
-  mercaptans : 1 mg/m° 

Ces contrôles internes seront réalisés hebdomadairement.  



  

Les résultats de conirôle devront être conservés pendant 5 ans et tenus à la disposition de inspecteur des installations 

classées, 

Le débit d'odeur rejeté doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de l'air ambiant : la concentration d'odeur imputable 

à l'installation au niveau des zones d'occupation humaine dans un rayon de 3000 mètres des limites clôturées de l'installation 

ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE/m* plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2 %. Ces 

périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des équipements de compostage ou de stabilisation biologique et 

de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées d'indisponibilité soient aussi réduites que 
possible. 

L'exploitant réalisera une mesure du débit globai de l'installation. 

Les exploitants des installations existantes établissent la liste des principales sources odorantes, qu'elles soient continues ou 

discontinues et, après caractérisation de celles-ci, réalisent une étude de dispersion pour vérifier que leur installation respecte 

l'objectif de qualité de l'air, En cas de non respect de la limite de 5 uoË/m3, les améliorations nécessaires pour aiteindre cet 

objectif de qualité de l'air doivent être apportées à l'installation ou à ses modalités d'exploitation. 

L'étude de dispersion est réalisée aux frais de l'exploitant et sous sa responsabilité par un organisme compétent. 

Les contrôles effeclifs des débits d’odeurs seront réalisés tous les cinq ans. 
Ces contrôles peuvent être plus fréquents en cas dr: laintes de riverains ou en cas de changement notable du produit entrant 

et / ou des quantités. 

En tant que de besoin, le préfet peut prescrire la réalisation d'un programme de surveillance renforcée permettant : 

- soit de suivre un indice de gêne, de nuisance ou de confort olfactif renseigné par la population au voisinage de 

l'installation ; 
- soit de qualifier, par des mesures d'intensité odorante, l'évolution du niveau global de l'impact olfactif de l'installation. 

CHAPITRE 12.5 DECHETS 

Les déchets et les refus de compostage doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés 5 ans. 

L'installation dispose d'un emplacement dédié à l'entreposage des déchets dangereux susceptibles d'être extraits des déchets 

destinés au compostage. 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de pollution 

(combustion, réactions ou émanations dangereuses, envois, infiltrations dans le sol, odeurs...) et évacués régulièrement. 

L'exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol produits par l'exploitation, sur lequel il reporte 

- le type de déchet; 
- l'indication de chaque lot de déchets ; 
- les masses et caractéristiques correspondantes ; 

- les dates d'enlèvement et les destinataires de chaque lot de décheis et les masses correspondantes. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets et notamment ses déchets compostés ou stabilisés en conformité 

avec la réglementation. 

  

TITRE 13 - ECHEANCES 
  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

Mettre en place un dégrilleur automatique en 
sortie du fossé collecteur des eaux de la plate- 

4.2.4.2 forme de compostage. 1° semestre 2011 
Rehausser la buse de by-pass du fossé de 
collecte des lixiviats. 

42.3.1 Séparer les andains d'une distance de 1 mètre Immédiat 

4232 Traiter les eaux de la chaussée aux abords du 
local de criblage 
Étfectuer une mesure du débit d'odeur global de | Une mesure de dispersion des odeurs a été réalisée en 

l'installation septembre 2010. 

  

  

  

1* semestre 2011 
      12.4 
  

   



  

TITRE 14 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

Les droits des tiers sont et demeurant expressément réservés. 

ARTICLE 141.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. I peut être déféré au tribunal administratif : 

4 - par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où ledit acte lui a été notifié ; il peut également, 

dans ce délai, saisir le préfet d'un recours administratif ; cette démarche ne prolonge pas le délai de recours contentieux de 

deux mois ; 

2 - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients où dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les Intérêts visés à l'article L 511-1 du code de 

l'environnement, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 14.12. PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

Des prescriptions complémentaires peuvent à tout moment être imposées à l'exploitant dans fes conditions prévues. 

ARTICLE 14,1,3, SANCTIONS 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, le titulaire de la présente autorisation pourra, après mise en 

demeure, se la voir retirée. 

ARTICLE 14.1.4. NOTIFICATION 

Le présent arrêté est notifié à la Communauté d'Agglomération Limoges Métropole. Une copie sera adressée à : 

-  M.le Maire de LIMOGES, 

- Mie Directeur Départemental des Territoires, 

- M. le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du Limousin, 

- M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

-  M.le Directeur de l'Unité Territoriale de la Haute-Vienne de la Direction Régionale des Entreprises, de là Concurrence, 

de la Consommation, du Travail et de l'Emploi, 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de Secours de la Haute-Vienne, 

- M. le Directeur du Service interministériel régional de Défense et de Protection Civile, 

- Mme le Chef du Service territorial de l'Architecture et du patrimoine de la Haute-Vienne, 

- M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles du Limousin, 

- M. fnspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 141.5. PUBLICITE 

H sera fait application des dispositions de l'article R. 512-389 du Code de l'Environnement pour l'information des tiers : 

- une copie de l'arrêté sera déposée à la Mairie de LIMOGES et pourra y être consultée, 

- un extrait de cet arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la Mairie de 

LIMOGES pendant une durée minimale d'un mois. Un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé 

par les soins du maire , 

- Je même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation, 

- Je même extrait de cet arrêté sera publié sur ie site internet de la préfecture de la Haute-Vienne pour une durée 

minimale d'un mois, 

- un avis sera inséré, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 

de la Haute-Vienne. 

ARTICLE 14.16. EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne et l'Inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté: 

27 AUR. 20 

  
   

  

Le Secrétaire Général 

Henri JEAN  
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